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Procès-verbal de la réunion de l’AG du 16 mars 2021 
Approuvé 

 

 

Présents : 

 

André Reyland Enéo 

Anne Marie Balthasart Aînés ECOLO 

Annie Sabbatini FGTB. - C.I.W. des Pensionnés et Prépensionnés 

Carine Wastiels C2S 

Christiane Ophals Enéo 

Coraline Dubois Entr’Âges 

Ermelinde Malcotte Espace Seniors 

Evelyne Herreman Fédération indépendante des Seniors 

François Verhulst Entr’Ages 

Henry Maillard Ainés du cdH 

Patrick Feltesse CIEP - Aînés du MOC 

Philippe Buchet FGTB. - C.I.W. des Pensionnés et Prépensionnés 

Sylvain Etchegaray Âgo 
 

 

Excusés : 

 AFUTAB 

Andrée Förster Fédération indépendante des Seniors 

Cécile Lemaire Senoah 

Corinne Rosier Âgo 

Etienne Vanderroost Ainés du cdH 

Gaëlle Gallet Senoah 

Jean-Marie Amand C2S 

Maryvonne Flahaut CIEP - Aînés du MOC 

Philippe Defeyt Aînés ECOLO 

 

Absents : / 
 

Invitée :     Kiriaki Karpitsaris - Secrétaire administrative 
 

 

Senoah donne procuration à Entr’âges 

Avec 11 associations présentes ou représentées sur 12, le quorum est atteint. 

 

 

1. Approbation du PV du 25 août 2020 
 

 

Le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 25 août 2020 est approuvé. 
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2. Approbation du Rapport d’Activités 2020 
 

 

Pour rappel, la Coordination n’a pas encore obtenu sa reconnaissance en qualité de 

Commission des Seniors de la Fédération Wallonie Bruxelles pour 2021 et un travail au sein 

du Cabinet de Madame LINARD est en cours afin de revoir le décret seniors qui octroie celle-

ci. 

 

Des informations que la trésorière a pu obtenir, le Cabinet attend le rapport de la 

Fédération Wallonie Bruxelles, laquelle attend le rapport d’activités et les comptes 2020 de la 

CAS. 

 

Le rapport d’activités 2020 a été adressé à l’ensemble des membres de l’Assemblée 

Générale de la Coordination le 8 février 2021 pour y apporter les dernières modifications et 

approuvé dans sa version finale par le Conseil d’Administration de ce 16 mars 2021 qui a 

précédé la présente réunion. 

 

 

L’Assemblée Générale approuve le Rapport d’Activités 2020. 

 

 

 

3. Approbation des Comptes 2020 
 

 

Les comptes 2020 ont été envoyés à tous les membres de l’Assemblée Générale avec 

l’ordre du jour de la présente réunion. 

 

La secrétaire administrative explique tous les postes du bilan complet pour 2020. 

 

Pour la parfaite information des membres de l’Assemblée Générale, le rapport des 

vérificateurs aux comptes est joint au présent rapport. 

 

 

L’Assemblée Générale approuve les comptes 2020. 

 

 

 

4. Approbation du Budget 2021 
 

 

Le budget est envoyé le jour de la présente réunion. 

 

La trésorière fait part des problèmes rencontrés par la CAS pour la préparation de 

son budget 2021. 

 

En effet, vu la pandémie toujours en cours, il est difficile de savoir quels projet 

pourraient être mis en place. Outre le fait que la Coordination ignore quelle sera la position de 

la FWB quant au décret Seniors et donc la reconnaissance de la CAS et par conséquent son 

subside annuel. 
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Il a été décidé d’établir un budget hypothétique tenant compte d’une reprise à tout le 

moins partielle des activités. 

 

Celui-ci se base donc sur le budget 2020 établit avant la pandémie et donc dans une 

vision optimiste de la reprise des activités, notamment vu la compagne de vaccination en 

cours. 

 

La Trésorière parcourt tous les postes du budget 2021, attirant l’attention des 

Administrateurs sur le fait que compte tenu du manque de dépenses en 2020, la Coordination 

devra certainement rembourser à la Fédération Wallonie-Bruxelles une partie du subside 

perçu pour 2020. 

 

 

L’Assemblée Générale approuve le budget 2021. 

 

 

 

5. Décharge aux Administrateurs 
 

 

Compte tenu de la présentation du rapport d’activités 2020, des comptes 2020 et du 

budget 2021, l’AG donne décharge aux Administrateurs de la CAS. 

 

 

L’Assemblée Générale donne décharge aux Administrateurs. 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes : 

 

 PV de l’AG du 25 août 2020 approuvé 

 Rapport d’activités 2020 approuvé 

 Bilan comptable 2020 

 Rapport de la Vérificatrice aux comptes 

 Budget 2021 


